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Evaluation des immeubles  
de CPVAL au 31.12.2024

Immeubles Revenus nets Lieu Valeur au 31.12.24 Valeur au 31.12.23 Perf. Pond. 2024

Parc en exploitation

Sandmatte 1’526’173 Brig  35’170’000.00 34’540’000.00 6.24 % 8.63 %
Apollo -4’569’394  Brig  29’110’000.00 24’470’000.00 0.29 % 7.14 %
UBS Brig 451’404  Brig  9’220’000.00  8’980’000.00 7.70 % 2.26 %
Du Rhône 873’951  Naters  18’640’000.00  18’030’000.00 8.23 % 4.57 %
Platanes 939’622  Sierre  21’030’000.00  20’300’000.00 8.22 % 5.16 %
Champsec 939’410  Sion  19’510’000.00  19’020’000.00 7.52 % 4.79 %
Les Bouleaux -218  Sion  450’000.00 450’000.00 -0.05 % 0.11 %
Ste-Marguerite 568’093  Sion  15’220’000.00  14’190’000.00 11.26 % 3.73 %
La Planta 826’557  Sion  12’330’000.00  12’010’000.00 9.55 % 3.03 %
Potences 604’917  Sion  13’070’000.00  12’060’000.00 13.39 % 3.21 %
Sous-le-Scex 497’384  Sion  11’280’000.00 10’630’000.00 10.79 % 2.77 %
Beaumont 271’925  Sion  5’820’000.00  5’640’000.00 8.01 % 1.43 %
Topaze 408’255  Sion 8’280’000.00  7’940’000.00 9.42 % 2.03 %
La Bohême 571’355  Martigny  13’430’000.00  12’730’000.00 9.99 % 3.30 %
UBS Martigny 262’998  Martigny  8’190’000.00  8’550’000.00 -1.13 % 2.01 %
Cœur de Cité 263’946  Martigny  7’450’000.00 7’350’000.00 4.95 % 1.83 %
Le Saphir 210’353  Fully 6’030’000.00  5’680’000.00 9.87 % 1.48 %
Château 273’733  Monthey  7’620’000.00  7’300’000.00 8.13 % 1.87 %
Abri Mediathèque 1 342’240  Sion  7’630’000.00 7’400’000.00 7.73 % 1.87 %
Terrasses du Rhône 1 742’871  Sion  20’930’000.00  20’250’000.00 7.03 % 5.14 %
Les Ateliers 1’526’399  Sion 42’120’000.00  45’989’143.55 -5.09 % 10.34 %
Total Parc en exploitation 7’531’973  312’530’000.00  303’509’143.55 5.45�% 76.69�%

Projets en construction

Mosaïk -141’873  Visp  30’720’604.19  18’197’205.14 -0.58 % 7.54 %
Les Minotiers 2 225’695  Sion  10’014’319.65  9’970’588.00 2.26 % 2.46 %
Photovoltaïque –  Sion –  109’370.00 0.00 % 0.00 %
Plantaud 2 -25’570  Monthey  7’262’348.15  7’162’348.15 -0.35 % 1.78 %
Terrasse du Rhône extension –  Sion 234’486.75  – 0.00 % 0.06 %
Total Projets en construction 58’253   48’231’758.74  35’439’511.29 0.14�% 11.84�%

Copropriétés       
ICC 5.25 % 486’636 Genève  13’911’975.00  16’809’975.00 -14.34 % 3.41 %
Métropole 2 % 187’052 Lausanne  4’827’400.00  4’821’000.00 4.01 % 1.18 %
Terrasse 29.5 % 211’656 Sierre  3’690’000.00  3’580’000.00 8.98 % 0.91 %
La Croisée 100 % 3 207’202 Sion  2’690’000.00  2’880’000.00 0.60 % 0.66 %
Galeries Sédunoises 100 % 3 38’790  Sion  840’000.00  810’000.00 8.49 % 0.21 %
Trollietta 33.3 % 622’119  Monthey  20’790’000.00  19’380’000.00 10.49 % 5.10 %
Total Copropriétés 1’753’455  46’749’375.00  48’280’975.00 0.46�% 11.47�%

 
Total 9’343’680  407’511’133.74  387’229’629.84 4.28�% 100.0�%

1 	Les immeubles Abri Médiathèque et Terrasses du Rhône ainsi que 
le projet de construction Mosaïk sont grevés d’un droit distinct et 
permanent (droit de superficie, DDP).

2 	Les projets Minotiers et Plantaud n’ont pas encore débuté. Les 
valeurs indiquées sont majoritairement celles du terrain.

3 	Les immeubles de la Croisée et des Galéries Sédunoises sont 
constituées en Propriété par étages (PPE).

La performance du parc en exploitation atteint 5.45%. 
Cette hausse de performance par rapport à l’année 
passée est liée à la baisse du taux d’actualisation, ce 
qui a entrainé une hausse de la valeur du parc immobi-
lier et par conséquent de la performance y relative. La 
performance du parc dans sa globalité s’élève 4.28%.

Détails et résultats des immeubles CPVAL – Placements directs
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CPF CPO CPVAL
2024 2023 2024 2023 2024 2023

Résultat BRUT des placements 370’701’080 235’271’067 96’450’411 53’037’042 467’151’491 288’308’109 

Résultat brut sur liquidités et placements  
à terme 1’351’141 - 332’101 484’386 91’617 1’835’528 - 240’484 
Revenus des comptes bancaires  76’701  54’813  23’653  23’708  100’354  78’521 
Revenus des comptes à termes  774’306  372’495  383’589  286’660  1’157’894  659’155 
Gains de change  544’646  –  219’453  –  764’098  - 
Pertes de change  –  - 728’103  –  - 121’075  -  - 849’178 
Intérêts négatifs  - 7’735  - 7’904  - 3’062  - 1’981  - 10’797  - 9’885 
Produits - Intérêts PLP de retard  1’595  2’022  3’223  3’699  4’818  5’721 
Charges - Intérêts PLP de retard  - 38’370  - 25’424  - 143’053  - 100’997  - 181’424  - 126’421 
Produits extraordinaires  –  –  583  1’603  583  1’603 

Résultat brut sur obligations et autres  
créances de débiteurs Suisses  17’704’121  19’459’081  6’183’919  5’035’511  23’888’040  24’494’592 
Revenus des titres  1’268’394  1’246’215  555’394  555’302  1’823’789  1’801’518 
Produits des ventes réalisées  –  1’093’724  332’431  –  332’431  1’093’724 
Pertes des ventes réalisées  –  - 112  –  - 68  –  - 180 
Plus-values non réalisées  16’530’676  17’816’553  5’296’093  4’480’277  21’826’770  22’296’830 
Moins-values non réalisées  - 94’950  -697’300  –  –  - 94’950  - 697’300 

Résultat brut sur prêt à l’employeur  43’302’682  46’482’682  11’125’554  10’345’554  54’428’236  56’828’236 
 -  - 

Résultat brut sur obligations en monnaies 
étrangères  10’416’585  13’157’456  2’583’308  3’203’891  12’999’894  16’361’348 
Revenus des titres  4’931’254  4’400’416  1’291’641  960’678  6’222’894  5’361’094 
Produits des ventes réalisées  –  177’275  –  9’283 –  186’557 
Pertes des ventes réalisées  –  –  –  –  –  – 
Plus-values non réalisées  1’530’419  21’375’065  316’829  5’035’257  1’847’248  26’410’322 
Moins-values non réalisées  - 5’394’786  - 2’213’346  - 1’079’982  - 485’072  - 6’474’768  - 2’698’418 
Gains de change  9’349’698  43’172  2’054’820  2’274  11’404’519  45’446 
Pertes de change  –  - 10’625’125  –  - 2’318’529  –  - 12’943’653 

Résultat brut sur actions suisses  41’437’400  57’383’196  9’653’293  12’146’467  51’090’694  69’529’663 
Revenus des titres  14’993’131  13’918’364  2’830’071  2’384’348  17’823’202  16’302’712 
Produits des ventes réalisées  755’464  742’720  146’297  -  901’761  742’720 
Pertes des ventes réalisées  - 309’025  - 34’616  -  -  - 309’025  - 34’616 
Plus-values non réalisées  44’701’519  51’564’405  9’554’868  9’762’119  54’256’386  61’326’523 
Moins-values non réalisées  - 18’703’688  - 8’807’676  - 2’877’942  -  - 21’581’630  - 8’807’676 

Résultat brut sur actions étrangères  162’694’430  72’284’062  41’082’013  15’921’555  203’776’443  88’205’617 
Revenus des titres  6’018’865  7’460’694  1’520’622  1’608’776  7’539’487  9’069’470 
Produits des ventes réalisées  15’890’841  6’584’499  1’770’122  304’112  17’660’963  6’888’611 
Pertes des ventes réalisées –  –  –  –  –  – 
Plus-values non réalisées  129’046’194  75’981’324  34’548’427  18’223’914  163’594’621  94’205’238 
Moins-values non réalisées  –  - 1’898’344  –  -330’257  –  - 2’228’601 
Gains de change  11’738’530  29’714  3’242’842  –  14’981’372  29’714 
Pertes de change  –  - 15’873’824  –  -3’884’990  –  - 19’758’814 

6.5	 Instruments financiers dérivés en cours
Néant

6.6	Valeurs de marché et co-contractants des 
titres en prêts de titres
Néant

6.7	 Explications du résultat net des placements
Résultat brut sur immeubles  
et fonds immobiliers suisses  79’869’994  18’896’204  21’628’688  5’013’265  101’498’682  23’909’469 
Revenus  25’285’784  23’500’938  6’035’570  5’209’311  31’321’354  28’710’248 
Produits des ventes réalisées  –  –  1’338’407  –  1’338’407  – 
Pertes des ventes réalisées  –  –  –  –  –  – 
Plus-values non réalisées  61’644’034  14’326’750  15’986’507  3’931’764  77’630’541  18’258’514 
Moins-values non réalisées  - 7’059’824  - 18’931’483  - 1’731’796  - 4’127’809  - 8’791’621  -23’059’293 

Résultat brut sur hypothèques  –  –  –  –  –  – 

Résultat brut sur fonds  
immobiliers étrangers  - 11’524’346  - 20’166’543  - 2’538’432  - 4’881’343  - 14’062’778  - 25’047’886 
Revenus  5’315’679  6’446’065  949’418  1’318’853  6’265’098  7’764’919 
Produits des ventes réalisées  –  –  –  –  –  - 
Pertes des ventes réalisées  - 109’614  - 138’553  –  –  - 109’614  -138’553 
Gains de change  3’404’773  -  320’302  -  3’725’075  - 
Pertes de change  –  - 10’916’097  –  - 1’496’560  –  -12’412’657 
Plus-values non réalisées  765’244  2’134’933  873’580  -  1’638’825  2’134’933 
Moins-values non réalisées  - 20’900’428  - 17’692’892  - 4’681’733  - 4’703’636  - 25’582’161  -22’396’528 

Résultat brut sur placements  
non traditionnels  24’199’879  27’101’797  5’936’391  5’931’175  30’136’271  33’032’972 
Revenus des titres  1’974’761  2’376’664  500’825  562’248  2’475’586  2’938’912 
Produits des ventes réalisées  741’127  –  –  –  741’127  – 
Pertes des ventes réalisées  - 116’863  –  - 25’802  –  - 142’665  – 
Plus-values non réalisées  21’613’283  24’726’039  5’461’368  5’368’927  27’074’651  30’094’966 
Moins-values non réalisées  - 12’428  - 906  –  –  - 12’428  -906 
Gains de change  –  –  –  –  –  – 
Pertes de change  –  –  –  –  –  – 

Résultat brut sur matières premières  –  - 192’901  –  -369  –  - 193’269 
Revenus des titres  –  249  –  47  –  296 
Produits des ventes réalisées  –  292’649  –  56’682  –  349’332 
Perte des ventes réalisées  –  - 485’799  –  - 57’098  –  - 542’897 
Plus-values non réalisées  –  –  –  –  –  – 
Moins-values non réalisées  –  –  –  –  –  – 
Gains de change  –  –  –  –  –  – 
Pertes de change  –  –  –  –  –  – 

 
Résultat brut sur infrastructures  1’249’193  1’198’133  311’291  229’718  1’560’484  1’427’852 
Revenus  871’724  978’481  290’946  269’042  1’162’671  1’247’523 
Produits des ventes réalisées  4’735  90’916  –  –  4’735  90’916 
Perte des ventes réalisées  –  –  –  –  –  – 
Plus-values non réalisées  369’025  643’658  43’076  168’316  412’101  811’974 
Moins-values non réalisées  - 325’757  –  - 72’373  –  - 398’130  – 
Gains de change  329’466  –  49’641  –  379’107  – 
Pertes de change  –  -514’922  -  -207’639  –  - 722’561 

Résultat NET des placements  347’506’126  215’891’216  90’427’882  48’747’917  437’934’007  264’639’132 
Résultat brut des placements  370’701’080  235’271’067  96’450’411  53’037’042  467’151’491  288’308’109 
Frais de gestion de placements  - 12’364’227  - 9’413’044  - 3’058’036  - 1’919’034  - 15’422’263  - 11’332’078 
Frais de gestion de placements TER  - 10’830’727  - 9’966’807  - 2’964’493  - 2’370’092  - 13’795’220  - 12’336’899 



5150

ANNEXE AUX COMPTES 2024 ANNEXE AUX COMPTES 2024

6.8 	Placements auprès de l’employeur  
État du Valais
Suite à la réforme structurelle de 2020 (apport 

global des employeurs de CHF 1’560’864’567.–), 
CPVAL a prêté à l’État du Valais un montant global de 
CHF 1’435’540’118.–. Ce prêt s’est ajouté à celui exis-
tant de CHF 762’734’400.– pour une dette totale de 
CHF 2’198’274’518.– au 01.01.2020.

Cette dette a été répartie comme suit entre la CPF  
et la CPO :

CPF	 Prêt de CPVAL à l’État du Valais  
	 au 01.01.2020	  
	 CHF 1’803’422’734.–

CPO	 Prêt de CPVAL à l’État du Valais  
	 au 01.01.2020	  
	 CHF 394’851’784.–

En 2020, un amortissement de CHF 114 mios a réduit 
l’exposition du prêt à CHF 280’851’784.–

Les modalités suivantes ont été mises en place pour 
les deux Caisses :

Libération	 au 01.01.2020

Échéance	 indéterminée

Taux d’intérêt 	 taux d’intérêt technique plus une 
annuel	 marge de 50 points de base.  
	 Ce taux correspond à 3,0 % en 	
	 2024

 
 Remboursement	 Chaque part de remboursement 
 	 est fixée et versée annuellement,  
	 d’entente entre l’État du Valais et  
	 CPVAL

Au 31.12.2024, le prêt de la CPF vis-à-vis de l’État du 
Valais a été amorti courant 2021, 2022, 2023 et 2024 de 
CHF 80 mios par année. En 2022, un transfert de CHF 40 
mios a été effectué de la CPF vers la CPO afin d’équi-
librer l’exposition par rapport à la fortune de chaque 
caisse. En 2023, un transfert identique pour un mon-
tant de CHF 24 mio a été effectué. En 2024, le transfert 
de la CPF vers la CPO s’élevait à CHF 26 mio. Le prêt 
pour la CPF et se monte ainsi à CHF 1’393’422’734.–, et 
celui de la CPO à CHF 370’851’784.–.

1	 L’investisseur peut avoir accès aux frais liés au placement
2	Ce poste comprend tous les honoraires de régie
3	 TER : Commission de gestion, de performance, de dépôt,  

frais d’administration, d’analyse et de service, TVA

6.10	Exercice des droits de vote
 En conformité avec les exigences légales, 

CPVAL a exercé ses droits de vote lors des assem-
blées générales des sociétés anonymes cotées en 
Suisse qu’elle possède dans son portefeuille, et ceci 
dans l’intérêt de ses assurés pour assurer de manière 
durable la prospérité de l’institution de prévoyance.

CPF CPO CPVAL
Transparence des placements 2024 2023 2024 2023 2024 2023
Placements collectifs transparents 1 5’601’526’317 5’392’997’075 1’594’109’479 1’354’509’000 7’195’635’795 6 747 506 075

Placements collectifs non transparents – – – – – –

Total du portefeuille et transparence 5’601’526’317 5’392’997’075  1’594’109’479 1’354’509’000 7’195’635’795 6’747 506’075
Degré de transparence 100 % 100% 100 % 100 % 100 % 100 %

Frais de gestion de fortune
Frais de gestion de fortune facturés et 
comptabilisés directement 4’453’858 4’274’296 1’081’244 840’419 5’535’102 5’114’715
Retours de frais - 414’493 -403’119 98’825 -90 636 - 315’668 -493’755
Frais de gestion des immeubles 2 668’210 669’412 167’053 144’944 835’263 814’356
Somme des frais TER 3 calculés pour les 
placements collectifs 10’830’727 9’966’806 2’964’495 2’370’092 13’795’222 12’336’898
Total des frais de gestion de fortune 
comptabilisés 15’538’302 14’507’395 4’311’617 3’264’820 19’849’919 17’772’215
en % des placements transparents 0,277 % 0,269% 0,270 % 0,241% 0.276 % 0,263%
Frais de gestion sans le prêt  
à l’État du Valais 0,369 % 0,372% 0,352 % 0,323% 0.362 % 0,362%

Frais de gestion de fortune comptabilisés 
directement 4’453’857 4’274’296 1’081’244 840’419 5’535’101 5’114’715
Charges de mandat 710’280 655’603 – – 710’280 655’603
Management fees 3’553’137 3’530’419 922’366 743’586 4’475’503 4’274’005
Frais bancaires 1612 944 1’038 1’072 2’650 2’016
Courtages 188’828 87’330 157’840 95’760 346’668 183’090

Somme des frais TER calculés pour les  
placements collectifs 10’830’727 9’966’806 2’964’495 2’370’093 13’795’222 12’336’899
Actions suisses 1’238’786 1’356’604 355’847 311’785 1’594’633 1’668’389
Actions étrangères 763’088 702’618 206’078 134’677 969’166 837’295
Obligations suisses 377’816 327’838 198’379 127’932 576’195 455’770
Liquidités 19’758 21’328 0 0 19’758 21’328
Obligations en monnaies étrangères 655111 542’325 174’559 120’104 829’670 662’429
Immobilier suisse 3’792’084 2’994’364 837’064 578’122 4’629’148 3’572’486
Immobilier étranger 1’679’600 1’644’817 571’237 535’177 2’250’837 2’179’994
Infrastructure 341’803 248 120’506 48 462’309 296
Placements alternatifs 1’962’681 2’376’664 500’825 562’248 2’463’506 2’938 912

6.9	Frais d’administration de la fortune

Depuis plusieurs années CPVAL le fait au travers de 
la fondation ETHOS. Les positions de vote exprimées 
par CPVAL lors des assemblées générales des titres 
suisses détenus en direct dans le portefeuille de la 
Caisse figurent sur le site www.cpval.ch sous l’onglet 
CPVAL/Investissements/Droits de vote.
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6.11	 Liste des principaux gérants et agréments

Classe d’actifs Gestionnaire Style de gestion Autorité de régulation
Obligations suisses Mandat Banque cantonale du Valais Gestion active FINMA

Lombard Odier Asset Management SA Gestion active FINMA
Banque J. Safra Srarasin SA Gestion active FINMA
Swisscanto Anlagestiftung Gestion active CHS-PP

Obligations étrangères UBS Asset Management SA Gestion active/passive FINMA
Wellington Management Company LLP Gestion active SEC
Pictet Asset Management SA Gestion active FINMA

Actions suisses Mandat IAM Asset Management Gestion active FINMA
Credit Suisse Gestion passive FINMA
UBS Asset Management SA Gestion passive FINMA
Mirabaud Asset Management SA Gestion active FINMA
Banque J. Safra Sarasin SA Gestion active FINMA
Prisma Fondation de placement Gestion active CHS-PP
Vontobel Asset Management SA Gestion active FINMA

Actions internationales UBS Asset Management SA Gestion passive FINMA
Lombard Odier Asset Management SA Gestion active FINMA
Credit Suisse Gestion passive FINMA
Pictet Asset Management SA Gestion passive FINMA
Alatus Capital Ltd Gestion active FINMA

Immobilier suisse indirect Axa RE Asset Management Gestion active FINMA
UBS Asset Management SA Gestion active FINMA
Credit Suisse Gestion active FINMA
Swisscanto Anlagestiftung Gestion active CHS-PP
UBS Anlagestiftung Gestion active CHS-PP
Credit Suisse Anlagestiftung Gestion active CHS-PP
Swiss Life Anlagestiftung Gestion active CHS-PP
Patrimonium Fondation de placement Gestion active CHS-PP
La Foncière SA Gestion active FINMA
MV Invest AG Gestion active FINMA
Mountain Resort RE SICAV Gestion active FINMA
Helvetia Real Estate Fund Gestion active FINMA

Immobilier étranger indirect Bouwfonds Private Dutch Parking Fd KG GmbH Gestion active SEC
Savills Investment Management KVG GmbH Gestion active SEC
Valartis German Residential Health Care SICAV Gestion active SEC
Universal-Investment-Gesellschaft GmbH Gestion active SEC
CBRE Global Investors Fund S.C.A. Gestion active SEC
Credit Suisse Gestion active FINMA
Swiss Finance Property Anlagestiftung Gestion active CHS-PP
Swisscanto Anlagestiftung Gestion active CHS-PP
UBS Anlagestiftung Gestion active CHS-PP
Banque J. Safra Sarasin SA Gestion active FINMA

Placements alternatifs Fermat Capital Management LLC Gestion active SEC
SCOR Investment Partners Gestion active SEC
Lombard Odier Asset Management SA Gestion active FINMA
IST Anlagestiftung Gestion active CHS-PP

7.	 EXPLICATIONS RELATIVES À D’AUTRES POSTES 
DU BILAN ET DU COMPTE D’EXPLOITATION

ACTIF

7.1	 Créances à court terme et compte  
de régularisation actifs

CPF CPO CPVAL
2024 2023 2024 2023 2024 2023

Créances à court terme  35’180’251.73  32’055’857.52  11’283’204.12  9’597’495.65  46’463’455.85  41’653’353.17 
Impôt anticipé à récupérer  16’000’774.18  16’326’006.67  4’249’426.62  3’556’636.85  20’250’200.80  19’882’643.52 
Créances contre les employeurs  19’077’885.35  15’642’828.65  7’010’099.40  5’989’258.80  26’087’984.75  21’632’087.45 
Créances contre les rentiers et 
autres  101’592.20  87’022.20  23’678.10  51’600.00  125’270.30  138’622.20 

 Actifs transitoires  1’488’386.94  1’533’982.75  390’915.09  365’936.10  1’879’302.03  1’899’918.85 
Immeubles  1’365’914.49  1’438’709.74  341’478.56  315’814.35  1’707’393.05  1’754’524.09 
Placements  122’472.45  95’273.01  49’436.53  50’121.75  171’908.98  145’394.76 

CPF CPO CPVAL
2024 2023 2024 2023 2024 2023

 440’470.30  430’395.40  551’473.55  457’913.60  991’943.85  888’309.00
Créance Fonds de Garantie  423’278.45  408’971.95  529’272.05  436’671.80  952’550.50  845’643.75 
Créanciers divers de prévoyance  14’023.75  19’397.25  20’000.00  20’000.00  34’023.75  39’397.25 
Créanciers charges sociales  3’168.10  2’026.20  2’201.50  1’241.80  5’369.60  3’268.00 

CPF CPO CPVAL
2024 2023 2024 2023 2024 2023

 3’443’212.83  3’005’507.78  865’961.31  670’801.38  4’309’174.14  3’676’309.16 
Charges à payer - Immeubles  
+ Administration  2’452’605.45  2’018’844.35  637’400.95  494’955.20  3’090’006.40  2’513’799.55 
Charges à payer  
- Placements  923’219.11  887’980.07  211’713.36  154’183.98  1’134’932.47  1’042’164.05 
Produits perçus d’avance 
- Immeubles  67’388.27  98’683.36  16’847.00  21’662.20  84’235.27  120’345.56 

PASSIF

7.2 	Autres dettes

7.3	 Compte de régularisation passif
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CPF CPO CPVAL
2024 2023 2024 2023 2024 2023

Cotisations complémentaires  
de l’employeur  21’417’735.20  17’057’950.10  752’976.05  572’561.45  22’170’711.25  17’630’511.55 
Pont-AVS - participation  
au financement 1  7’466’099.15  7’449’619.60  696’865.95  515’799.75  8’162’965.10  7’965’419.35 
Participation aux frais administratifs  63’814.75  66’071.60  10’131.50  10’783.10  73’946.25  76’854.70 
Cotisations de capitalisation 2  2’009’459.45  2’098’879.65  –  –  2’009’459.45  2’098’879.65 
Financement garantie statique 3  11’878’361.85  7’443’379.25  –  –  11’878’361.85  7’443’379.25 
Achat capital épargne par 
employeur  –  –  45’978.60  45’978.60  45’978.60  45’978.60 

Primes uniques et rachats  8’717’131.65  8’520’985.15  5’829’783.50  5’324’141.90  14’546’915.15  13’845’127.05 
Achats à l’admission  8’701’591.15  8’506’070.90  5’781’111.90  5’284’402.70  14’482’703.05  13’790’473.60 
Recettes diverses  15’540.50  14’914.25  48’671.60  39’739.20  64’212.10  54’653.45 

COMPTE D’EXPLOITATION

7.4 Cotisations, apports ordinaires et autres

1	 La rente-pont AVS (rente temporaire) est remboursable par l’assu-
ré à raison de 50 % et est financée par l’employeur pour les autres 
50 %. Le remboursement de l’assuré est réalisé par une retenue 
viagère opérée sur la rente de retraite. La part de l’employeur fait 
l’objet d’une facturation au terme de l’exercice annuel.

2	 Les employeurs dont les engagements de prévoyance n’étaient 
pas couverts à 100 % avant l’entrée en vigueur de la réforme struc-
turelle (qui étaient soumis au versement d’une cotisation de  

7.5 	Rentes – adaptation au renchérissement
Selon l’article 36 des règlements de prévoyance 

de CPVAL, l’adaptation des rentes est de la compé-
tence des Comités de gestion, puis du Conseil d’ad-
ministration. Celui-ci, pour décider, se base sur la 
situation financière de la Caisse. Afin d’assurer l’évo-
lution positive du degré de couverture comme exigé 

par les dispositions fédérales, CPVAL se doit en outre 
de constituer dès que le rendement le permet cer-
taines réserves destinées à éviter de futures mesures 
d’assainissement. Pour ces raisons, le Conseil d’ad-
ministration a décidé de maintenir les rentes à leur 
niveau actuel.

renforcement jusqu’au 31.12.2019) participent au soutien du degré 
de couverture par une cotisation de capitalisation (2,5 % des sa-
laires assurés, en CPF uniquement).

3 	 L’application du concept de la garantie statique génère lors de 
la retraite une part de rente qui n’est pas financée par le capital 
épargne de l’assuré. Dès 2020 ce financement est à la charge des 
employeurs (uniquement en CPF).

7.6	 Autres prestations réglementaires
CPF CPO CPVAL

2024 2023 2024 2023 2024 2023
 18’535’690.20  18’565’710.40  1’962’747.65  1’442’561.35  20’498’437.85  20’008’271.75

Rentes d’enfant  1’766’417.20  1’800’020.45  133’533.10  87’773.60  1’899’950.30  1’887’794.05 
Pont AVS  14’996’148.15  14’993’909.65  1’382’217.35  1’031’035.20  16’378’365.50  16’024’944.85 
Autres prestations de prévoyance  1’773’124.85  1’771’780.30  446’997.20  323’752.55  2’220’122.05  2’095’532.85 

Sous rubrique « Autres prestations de prévoyance » 
figure la libération du service des primes pour les as-
surés au bénéfice d’une rente d’invalidité selon le rè-
glement en vigueur dès le 01.01.2012.

CPF CPO CPVAL
2024 2023 2024 2023 2024 2023

 7’638’800.15  6’267’272.50  9’798’357.80  7’894’471.05  17’437’157.95  14’161’743.55 
Versement anticipé propriété  
du logement  3’246’880.00  3’132’746.05  8’287’643.40  6’040’714.55  11’534’523.40  9’173’460.60 
Versement anticipé suite  
au divorce  4’391’920.15  3’134’526.45  1’510’714.40  1’853’756.50  5’902’634.55  4’988’282.95 

CPF CPO CPVAL
 2024 2023 2024 2023 2024 2023
  1’746’845.67  1’883’555.89  1’213’664.17  1’154’726.21  2’960’509.84  3’038’282.10 
       
Coûts de l’administration générale  1’627’437.28  1’725’749.52  1’130’916.39  1’058’006.14  2’758’353.67  2’783’755.66 
Traitements, Comité, formation, 
représentation  1’167’960.20  1’118’086.20  811’656.15  686’659.40  1’979’616.35  1’804’745.60 
Loyers  62’911.90  69’711.65  43’718.45  42’726.55  106’630.35  112’438.20 
Changement système informatique  126’843.75  290’083.95  88’145.50  177’793.45  214’989.25  467’877.40 
Frais informatiques  166’686.62  152’380.95  115’832.99  93’394.50  282’519.61  245’775.45 
Divers  103’034.81  95’486.77  71’563.30  57’432.24  174’598.11  152’919.01 
Organe de révision et expert en 
prévoyance professionnelle  105’113.29  144’314.62  72’813.93  88’450.97  177’927.22  232’765.59 

Organe de révision  45’674.40  42’145.75  31’509.00  25’831.25  77’183.40  67’977.00 
Expert en prévoyance 
professionnelle  59’438.89  102’168.87  41’304.93  62’619.72  100’743.82  164’788.59 
Emoluments autorité de 
surveillance  14’295.10  13’491.75  9’933.85  8’269.10  24’228.95  21’760.85 

CPVAL
     2024 2023
Frais d’administration par assuré      137.00  144.00 

7.7	 Versements anticipés

7.8	 Frais d’administration

8. 	DEMANDES DE L’AUTORITÉ 
DE SURVEILLANCE

Le rapport d’activité 2023, accompagné des attesta-
tions de l’expert en prévoyance professionnelle, du 
rapport de l’organe de révision et de l’extrait du pro-
cès-verbal du Conseil d’administration de CPVAL ap-
prouvant les comptes 2023, a été adressé à l’Autorité 
de surveillance (ASSO) le 11.07.2024.

9. 	AUTRES INFORMATIONS RELATIVES 
À LA SITUATION FINANCIÈRE

9.1.	Découvert/Explication des mesures prises 
(art 44 OPP2)
Au 31.12.2024, la Caisse consolidée présente un 

degré de couverture de 104.6 % (voir chiffre 5).

9.2.	Liquidation partielle
Néant

9.3	Mise en gage d’actifs
Les actifs de la Caisse font l’objet d’un nantisse-

ment de titres pour CHF 70 mios à la date de l’établis-
sement du bilan en faveur de la BCVs. Ce nantissement 
n’est à cette date pas utilisé. Les actifs de la Caisse 
font également l’objet d’un crédit lombard de CHF 16 
mios auprès du Crédit Suisse. Ce crédit est sans objet 
au 31.12.2024.

9.4	Responsabilité solidaire et cautionnements
Néant

9.5	Procédures judiciaires en cours
Les procédures judiciaires en cours en 2024 

relèvent essentiellement du droit du bail et de la pré-
voyance professionnelle et ne sont pas de nature à 
influencer les comptes, quelle que soit l’issue des 
procédures.

10.	EVÉNEMENTS POSTÉRIEURS 
À LA DATE DU BILAN

	 Néant 
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EXPERTISE ACTUARIELLE AU 31 DÉCEMBRE 2024 
 
CPVAL - CAISSE DE PENSIONS DE L’ETAT DU VALAIS 
CPF – CAISSE DE PENSIONS FERMÉE 
 
Les développements effectués dans le rapport d’expertise nous permettent, en notre qualité 
d'expert·e·s agréé·e·s en matière de prévoyance professionnelle, d’attester que : 

 La gestion en capitalisation partielle de la CPF indique un taux de couverture de 86.8% 
pour les engagements liés aux assurés actifs et de 100% pour les engagements liés aux 
bénéficiaires de rentes. Ainsi, la CPF est au bénéfice d’une réserve de fluctuation de 
valeurs de CHF 417'610'000.—. Il n’existe pas de fonds libres au 31.12.2024 ;  

 En vertu de l'article 72c LPP, la garantie de l'Etat du Valais est active pour le montant du 
déficit, soit CHF 306'873'693.— toutefois le risque au 31.12.2024 est réduit à CHF 0.—  
compte tenu de la réserve pour fluctuation de valeurs ; 

 Le degré de couverture selon l'article 44 OPP2 s'élève à 102.0% ; 

 Toutes les provisions techniques sont constituées au bilan, dans le respect du règlement 
sur les passifs de nature actuarielle en vigueur, et les mesures prises pour couvrir les 
risques actuariels sont suffisantes ; 

 Les bases actuarielles VZ 2020 (2022) utilisées par la Caisse sont adéquates ; 

 Le taux technique utilisé de 2.5% se justifie de part l’allocation de sa fortune (constituée 
pour près de 25% d’une créance de l’Etat du Valais) dont l’espérance de rendement 
selon la récente étude ALM réalisée en 2022 atteint 3.4% ; 

 L’exercice 2024 a permis la création de deux provisions pour adaptation des prestations 
de, respectivement, CHF 28'710'000.— pour les assurés actifs et CHF 43'780'000.— 
pour les bénéficiaires de rentes ; 

 Une marge adéquate existe entre le besoin de rendement et l’espérance de rendement ; 

 Les dispositions réglementaires de nature actuarielle et relatives aux prestations et au 
financement sont conformes aux prescriptions légales. 

 
Nous remercions le Conseil d’administration pour la confiance accordée et restons à sa dis-
position pour toutes questions ou remarques.  
 
 
Lausanne, le 28 mars 2025 
 
Prevanto SA  Experte exécutante : 

   
Michèle Mottu Stella Simon Jacquier Michèle Mottu Stella  
Directrice Expert agréé LPP Experte agréée LPP 
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EXPERTISE ACTUARIELLE AU 31 DÉCEMBRE 2024 
 
CPVAL - CAISSE DE PENSIONS DE L’ETAT DU VALAIS 
CPO – CAISSE DE PENSIONS OUVERTE 
 
Les développements effectués dans le rapport d’expertise nous permettent, en notre qualité 
d'expert·e·s agréé·e·s en matière de prévoyance professionnelle, d’attester que : 

 La gestion en capitalisation complète de la CPO présente un excédent de couverture. 
La CPO est au bénéfice d’une réserve de fluctuation de valeurs de CHF 207'387'334.— . 
Il n’existe pas de fonds libres au 31.12.2024 ;  

 Le degré de couverture selon l'article 44 OPP2 s'élève à 115.00% ; 

 Toutes les provisions techniques sont constituées au bilan, dans le respect du règlement 
sur les passifs de nature actuarielle en vigueur, et les mesures prises pour couvrir les 
risques actuariels sont suffisantes ; 

 Les bases actuarielles VZ 2020 (2022) utilisées par la Caisse sont adéquates ; 

 Le taux technique utilisé de 2.5% se justifie de part l’allocation de sa fortune (constituée 
pour près de 23% d’une créance de l’Etat du Valais) dont l’espérance de rendement 
selon la récente étude ALM réalisée en 2022 atteint 3.4% ; 

 L’exercice 2024 a permis la création de deux provisions pour adaptation des prestations 
de, respectivement, CHF 15'750'000.— pour les assurés actifs et CHF 1'230'000.— pour 
les bénéficiaires de rentes ; 

 Une marge adéquate existe entre le besoin de rendement et l’espérance de rendement ; 

 Les dispositions réglementaires de nature actuarielle et relatives aux prestations et au 
financement sont conformes aux prescriptions légales. 
 
 

 
Nous remercions le Conseil d’administration pour la confiance accordée et restons à sa dis-
position pour toutes questions ou remarques.  
 
 
Lausanne, le 28 mars 2025 
 
Prevanto SA  Experte exécutante : 

   
Michèle Mottu Stella Simon Jacquier Michèle Mottu Stella  
Directrice Expert agréé LPP Experte agréée LPP 
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Dans le cadre de notre audit des comptes annuels, notre responsabilité consiste à lire les
autres informations et, ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences
significatives par rapport aux comptes annuels ou aux connaissances que nous avons
acquises au cours de notre audit ou si elles semblent, par ailleurs, comporter des anomalies
significatives.

Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que les
autres informations présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le déclarer.
Nous n’avons aucune remarque à formuler à cet égard.

Responsabilités du conseil d’administration relatives aux comptes annuels
Le conseil de fondation est responsable de l’établissement des comptes annuels
conformément aux dispositions légales, à l’acte de fondation et aux règlements. Il est en
outre responsable des contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre
l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Responsabilités de l’expert en matière de prévoyance professionnelle relatives à
l’audit des comptes annuels
Le conseil de fondation désigne pour la vérification un organe de révision et un expert en
matière de prévoyance professionnelle. Celui-ci est responsable de l’évaluation des
provisions nécessaires à la couverture des risques actuariels, constituées de capitaux de
prévoyance et de provisions techniques. L’organe de révision n’a pas pour tâche de vérifier
l’évaluation des capitaux de prévoyance et des provisions techniques conformément à
l’art. 52c, al. 1, let. a, LPP. Par ailleurs, l’expert en matière de prévoyance professionnelle
examine périodiquement, conformément à l’art. 52e, al. 1, LPP, si l’institution de prévoyance
offre la garantie qu’elle peut remplir ses engagements et si les dispositions réglementaires de
nature actuarielle relatives aux prestations et au financement sont conformes aux
dispositions légales.

Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes
ou résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion d’audit. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un
audit réalisé conformément à la loi suisse et aux NA-CH permettra toujours de détecter une
anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de
s’attendre à ce que, prises individuellement ou collectivement, elles puissent influencer les
décisions économiques que les utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur
ceux-ci.

Une plus ample description de nos responsabilités relatives à l’audit des comptes annuels est
disponible sur le site Internet d’EXPERTsuisse : http://expertsuisse.ch/fr-ch/rapport-de-
revision-institutions-de-prevoyance. Cette description fait partie intégrante de notre rapport.

Ernst & Young SA
Avenue de Malley 10
Case postale 611
CH-1001 Lausanne

Téléphone: +41 58 286 51 11
www.ey.com/fr_ch

Au Conseil d’administration de la
Caisse de prévoyance du canton du Valais, Sion

Lausanne, le 16 avril 2025

Rapport de l’organe de révision

Rapport sur l’audit des comptes annuels

Opinion d’audit
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la Caisse de prévoyance du canton du
Valais (institution de prévoyance) comprenant le bilan au 31 décembre 2024, le compte
d’exploitation pour l’exercice clos à cette date, ainsi que l’annexe, y compris un résumé des
principales méthodes comptables.

Selon notre appréciation, les comptes annuels (pages 21 à 55) sont conformes à la loi
suisse, à l’acte de fondation et aux règlements.

Fondement de l’opinion d’audit
Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses d’audit
des états financiers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces
dispositions et de ces normes sont plus amplement décrites dans la section
« Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels » de notre
rapport. Nous sommes indépendants de l’institution de prévoyance, conformément aux
dispositions légales suisses et aux exigences de la profession, et avons satisfait aux autres
obligations éthiques professionnelles qui nous incombent dans le respect de ces exigences.

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion d’audit.

Autres informations
La responsabilité des autres informations incombe au conseil de fondation. Les autres
informations comprennent les informations présentées dans le rapport de gestion, à
l’exception des comptes annuels et de notre rapport correspondant.

Notre opinion d’audit sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous
n’exprimerons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations.
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Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires

Le conseil de fondation répond de l’exécution de ses tâches légales et de la mise en œuvre
des dispositions statutaires et réglementaires en matière d’organisation, de gestion et de
placements. Nous avons procédé aux vérifications prescrites à l’art. 52c, al. 1, LPP et à
l’art. 35 OPP 2.

Nous avons vérifié si :
 l’organisation et la gestion étaient conformes aux dispositions légales et réglementaires,

et s’il existait un contrôle interne adapté à la taille et à la complexité de l’institution ;
 les placements étaient conformes aux dispositions légales et réglementaires ;
 les comptes de vieillesse LPP étaient conformes aux dispositions légales ;
 les mesures destinées à garantir la loyauté dans l’administration de la fortune avaient été

prises et si le respect du devoir de loyauté ainsi que la déclaration de liens d’intérêt
étaient suffisamment contrôlés par l’organe suprême ;

 les fonds libres ou les participations aux excédents résultant des contrats d’assurance
avaient été utilisés conformément aux dispositions légales et réglementaires ;

 les indications et informations exigées par la loi avaient été communiquées à l’autorité de
surveillance ;

 les actes juridiques passés avec des personnes proches qui nous ont été annoncés
garantissaient les intérêts de l’institution de prévoyance.

Nous attestons que les dispositions légales, statutaires et réglementaires applicables en
l’espèce ont été respectées.

La Caisse de prévoyance du canton du Valais applique le système de capitalisation partielle
pour la caisse de prévoyance interne dite « fermée » qui présente un taux de couverture
(art. 44 OPP2) de 102.01%. Nous attirons l’attention sur les chapitres 5.8 et 5.9 de l’annexe
aux comptes annuels qui indique que les exigences de l’art. 72a al.1 LPP sont remplies.

Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis.

Ernst & Young SA

Expert-réviseur agréé  Expert-réviseur agréé
(Réviseur responsable)

60



Av. de France 10
Case Postale 630 
1951 Sion

Caisse de prévoyance  
du Canton du Valais
cpval.ch


